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PREMIERE ETAPE : SE CONNECTER A DT ULYSSE 
 
 
Pour tous les déplacements effectués dans le cadre du service partagé à partir de janvier 
2011, le remboursement se fera par le biais de l’application web DT ULYSSE pour 
transmission des données sur l’application académique CHORUS. 
 
L’enseignant n’aura donc plus à rédiger ses états de frais sur un formulaire papier. Il devra 
saisir sur DT ULYSSE un ordre de mission mensuel qu’il pourra ensuite traduire en état de 
frais dès sa validation par l’administration. 
 
Ce faisant, il sera informé de l’évolution du traitement de sa demande ainsi que du contrôle 
effectué par sa hiérarchie. 
 
L’application DT ULYSSE est disponible sur le portail du site de l’académie Orléans-Tours à 
l’adresse suivante : http://www.ac-orleans-tours.fr 
 
Pour un accès direct, allez sur l’adresse : https://extranet.ac-orleans-tours.fr/arenb 
 
L’authentification se fait au moyen de l’identifiant et du mot de passe de votre adresse mail 
professionnelle (exemple pour l’adresse mail jean.dupont@ac-orleans-tours.fr : l’identifiant 
sera jdupont, et le mot de passe, soit le numéro NUMEN (par défaut), soit le mot de passe 
que vous aurez choisi si vous avez modifié cette option dans les paramètres de votre 
messagerie). 
 

 
 
 
 
Une nouvelle page s’affiche avec l’application Gestion des déplacements temporaires. 
Cliquez sur Déplacements temporaires pour accéder à votre fiche profil sur DT Ulysse. 
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DEUXIEME ETAPE : VERIFIER SA FICHE PROFIL 
 

 
Votre fiche profil comporte les détails nécessaires à la mise en paiement des frais de 
déplacements : votre état civil, vos adresses administratives et familiale ainsi que les 
références bancaires. Il importe de vérifier l’exactitude des données vous concernant. 
 
Dans le bloc consacré aux coordonnées, vous aurez la possibilité de renseigner une seconde 
adresse e-mail afin d’être prévenu de l’évolution du traitement de vos demandes sur un 
compte mail qui vous est éventuellement plus familier.. 
 
Vous pourrez dès lors effectuer les vérifications avec une attention toute particulière pour les 
champs dits obligatoires (qui sont marqués par un astérisque). 
 
Premier aperçu de DT-ULYSSE 
 
 

 
Pour accéder à votre fiche profil, deux options vous sont offertes : 
Cliquer sur le Menu déroulant en haut à gauche,  
Ou plus simplement cliquer Fiche profil  

  
La Fiche profil est constituée de plusieurs blocs ou pavés que vous pouvez ouvrir ou fermer à 
votre guise en cliquant sur le bouton en toute fin de ligne à droite (un signe + indique que le 
pavé est fermé, un signe – en revanche indique que le pavé est ouvert). 
 
Certaines données seulement sont modifiables. Si vous procédez à des modifications, il est 
impératif de les enregistrer en cliquant sur l’onglet Enregistrer . 
 
Les coordonnées bancaires correspondent au compte sur lequel vous recevez votre paye, 
mais ne sont pas directement modifiables par l’agent. En cas de changement de compte, il 
vous appartiendra de laisser votre ancien compte ouvert dans l’attente de la mise à jour de 
l’application. 
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Le premier bloc d’une fiche profil 
 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le deuxième bloc :les coordonnées personnelles et professionnelles 
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Si ces données ne sont pas déjà 
saisies sur votre fiche profil, vous 
remplirez les champs suivants : 
Enveloppe budgétaire : 0140IA41-FDENS 
Centre de coûts Chorus : IACMISS041 
 
Utiliser la loupe pour retrouver ces 
données. 
 
 

En plus de votre adresse 
mail professionnelle déjà 
saisie, vous pouvez 
inclure votre adresse 
mail personnelle 

Données à vérifier absolument 
car elles 
sont importantes pour la saisie de 
l’ordre 
de mission. 
En revanche, rien ne vous oblige 
à ajouter 
vos coordonnées téléphoniques 



 
 
Le bloc : voiture 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TROISIEME ETAPE : LA SAISIE DE L’ORDRE DE MISSION 
 
Idéalement, l’ordre de mission – mensuel vous concernant – doit être saisi avant que vous ne 
fassiez les déplacements prévus. Toutefois, comme vous aurez à saisir vos journées de 
déplacement une à une, il est préférable de le saisir a posteriori, c’est-à-dire à la fin du mois. 
En effet, l’exactitude de l’ordre de mission permettra d’en tirer immédiatement un état de frais 
bon à la validation finale et donc d’accélérer le processus de remboursement. 
 
 
Si l’ordre de mission est postérieur aux déplacements, il sera marqué d’une anomalie qui ne 
sera pas de nature à bloquer la procédure. 
. 
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Sélectionner créer puis indiquer le numéro 
d’immatricuation, la marque le modèle et la 
puissance de votre véhicule. Enregister 



 
 
 
Il existe en effet deux types d’anomalies, l’une bloquante et l’autre non bloquante, que 
l’application signalera par deux symboles    

Cette anomalie est bloquante, ce qui veut dire que vous ne pourrez pas envoyer votre 
ordre de mission à la validation auprès de votre supérieur hiérarchique tant que celui-ci ne 
sera pas corrigé. 
 

     Cette anomalie n’est pas bloquante, ce qui signifie qu’elle ne vous empêchera pas de 
faire valider votre ordre de mission. En revanche, elle peut indiquer à votre supérieur 
hiérarchique chargé de contrôler votre saisie que vous avez commis une erreur susceptible 
de justifier un refus. 
 
 
 
 
Création d’un ordre de mission (OM) 

 

 

 
 

Pour créer un ordre de mission (OM), deux 
options : 
- soit le menu déroulant, 
- soit le bloc OM sur la fiche de synthèse. 

 
 
 
 
 

 
 

 
 5/13 

Cliquer 
dans autre 



 

 
 

 
 
 
Renseigner les données élémentaires du trajet 
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Cocher 
document vierge 

Cliquer sur la loupe pour chosir le lieu de 
départ et de retour : vous choissirez ADM 
pour Résidence administrative 

Saisir  département Loir-et-
Cher, préciser le pays : France 

Date de début : le premier jour du mois 
 à 7h 30 
Date de fin : dernier jour du mois à 19 h 

Objet de la mission : service partagé (préciser le 
mois) 

Avec le menu déroulant sélectionner personnels intinérants 
(Une mise à jour est attendue pour indiquer « service partagé » 

Plusieurs boîtes de dialogues vont 
s’afficher. Cocher OK à chaque fois, 
puis cliquer sur Engerister pour 
passer à l’étape suivante. 



 

 
 
 
 
Les frais prévisionnels (frais de repas) 
 

 
 
Cliquer sur la fourchette 
Pour indiquer le nombre de 
repas . Enregistrer. 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

7/13 



 
 

 
 

 
 
 
 

Renseigner les journées effectives de déplacement 
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Sur le pavé des indemnités kilométriques 
cliquer sur Créer 

A l’aide du menu déroulant, sélectionner : 
Voiture et barème Ik standard 
Sauf si vous vous situez sur un axe férroviaire. 
 Dans ce cas sélectionner Voiture : SNCF et barème SNCF 2ème 
classe 
 
 

Vous allez désormais saisir vos déplacements jour par jour en mentionnant le nombre de trajets et le  
Kilométrage. 
Nombre de trajets = 2 (pour un aller et un retour) 
Kilomètres : n’inscrire que la distance aller 
Enregistrer au bout de 3 lignes saisies afin de générer des lignes supplémentaires.  Le maximum est 
de 100 lignes. 



Utiliser MAPPY pour calculer le kilométrage 

 
 
 
 
A ce stade, votre ordre de mission est saisi et enregistré. Il ne vous reste plus qu’à l’envoyer 
à la validation auprès de votre supérieur hiérarchique. 
 
La personne chargée de cette validation n’aura pas la possibilité de modifier votre saisie. Si 
une erreur est décelée, il n’aura donc pas d’autre choix que de rejeter en bloc votre ordre de 
mission. 
Tout rejet retardant l’échéance de vos remboursements, il importe que votre saisie soit la plus 
juste possible. 
 
 
Pour ce faire, quelques règles sont à rappeler : 
 
- Le calcul des frais de déplacement se fait à partir de la distance séparant votre école de 
rattachement ou votre résidence administrative de  votre ou vos écoles secondaires, et non 
en fonction de votre résidence familiale. 
- Il n’y a pas de droit au remboursement de frais dès lors qu’une école secondaire est dans 
l’aglommération de Blois (Saint-Gervais, La Chaussée- Saint Victor, Vineuil et Villebarou) 
 
- Les déplacements que vous effectuerez en dehors du cadre explicite de votre service 
d’enseignement ne seront pas pris en compte. Les frais de déplacement relevant 
notamment de la formation continue ne devront pas figurer sur cet ordre de mission, car 
ils seront remboursés dans le cadre d’une enveloppe budgétaire différente de celle des 
services partagés. 
- Il est essentiel que seuls les déplacements effectivement réalisés soient saisis sur l’ordre de 
mission (les absences  (congé de maladie, autres…) ou les jours de grève ne doivent pas 
être comptés). 
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Sélectionner itinéraire. 
Entrer les communes correspondant 
à votre déplacement. 
Cliquer sur Plus d’options et 
sélectionner le trajet le plus court 
Relever la distance calculée. 
 
 



 
 
Soumettre l’ordre de mission à la validation 
 

 
 
 

Cliquer sur le lien Avancer ou sur la flèche verte. 
Puis Sélectionner « Passer au statut : 2- En attente de validation 
hiérarchique 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Choisir le destinataire de l’ordre de mission 
 
Zone de commentaire libre si vous souhaitez 
apporter des informations complémen taires 
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Avec la loupe sélectionner le nom  
du responsable de votre dossier c’est à dire  
la secrétaire de votre IEN de circonscription 
 pour l’année scolaire en cours 
 

Prévenir votre destinataire afin 
que votre demande soit traitée au 
plus vite. 
 
 Cliquer sur ce lien pour envoyer 
votre OM à la validation 
 



 
 
 
 
Le changement de statut confirmé, l’ordre de mission sera en attente de validation. A ce 
stade, vous ne pourrez plus le modifier. 
 
La personne chargée de la validation prend connaissance de l’ordre de mission et effectue 
les contrôles nécessaires. 
 
- En cas de désaccord, l’ordre de mission vous est renvoyé avec les motifs justifiant le 
refus. 
- En cas de validation, l’ordre de mission est transmis au Service Gestionnaire qui peut 
également apposer son refus. 
- L’ordre de mission n’est définitivement validé qu’après accord du Service Gestionnaire. 

 
Pour connaître l’évolution du traitement de votre demande, il vous suffira de vous connecter à 
DT ULYSSE et de consulter la fiche de synthèse. 
 
 
 
Régulariser un ordre de mission rejeté 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
Sélectionner dans la fiche de synthèse l’ordre de 
mission concerné. 
Cliquer sur la flèche rouge afin de pouvoir apporter les 
corrections nécessaires. 
Envoyer l’ordre de mission à la validation et attendre le résultat 
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QUATRIEME ETAPE : LA GENERATION DE L’ETAT DE FRAIS 
 
L’état de frais permet la liquidation de la dépense engagée par l’enseignant dans le cadre de 
sa mission. Il ne peut donc y avoir d’état de frais sans ordre de mission préalablement validé 
. 
L’état de frais ne peut porter que sur les éléments déclarés sur l’ordre de mission de 
référence. Sa création sera facilitée par l’exactitude de ces éléments. Les données de l’ordre 
de mission seront en effet immédiatement traduites sur l’état de frais. 
 
 
 
Création de l’état de frais à partir de la fiche de synthèse 
 

 
Pour créer un état de frais 
(EF), deux options : 
- le menu déroulant 
- le bloc état de frais 

 
                                                                                                           
Pour le sélectionner,       
cliquer sur son 
numéro,son nom ou sa 
date. 

 
 
Sélectionner l’OM de référence 
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Approuver le transfert des données de l’OM vers l’EF 
 

 
  
Cliquer sur Approuver ou sur la 
flèche verte. 

 
 
 
 
Soumettre son état de frais à la validation 
 

 
 

 
Procédure identique à la 
demande de validation de l’ordre 
de mission 

 
 
 
 
Choisir le destinataire de l’état de frais 
 

 
 
 
Choisir le destinataire : votre IEN  
De circonscription  
Le prevenir et confirmer le changement de statut 
 

 
Comme pour l’ordre de mission, l’état de frais fera l’objet d’une double validation, 
administrative et budgétaire, avant d’être transmis pour mandatement sur la plate forme 
CHORUS. La procédure de paiement sera ainsi initiée. 
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